
26 Assemblee generale - Dixieme session 

Ayant charge le Comite d'examiner, dans le cadre 
du Questionnaire a<lopte par Ja Commission perma
nente des mandats de la Socictc des Nations en 1926, 
les renseignements et la documentation disponiblcs au 
sujet du Territoire du Sud-Ouest Africain et de 
communiquer a l' Assemblee gcneralc un rapport sur 
la situation du Tcrritoirc en tenant compte, <lans 
toute la mesure du possible, de la portee des rapports 
de la Commission permanente des mandats de la 
Societe des Nations, 

Ayant examine, conformement au reglement special 
que l' Assemblee genera le a adopte clans sa resolution 
844 (IX), du 11 octobre 1954, le deuxieme rapport 
et les observations du Comite21 relatifs a la situation 
clans le Territoire, 

1. Exprime sa satisfaction <les travaux accomplis 
par le Comite ; 

2. Prend acte des observations du Comitc sur la 
situation dans le Territoire ; 

3. Approuve le rapport du Comite22
; 

4. Attire ['attention du Gouvernement de ]'Union 
Sud-Africaine sur le rapport et les observations du 
Comite; 

5. Prie instamment le Gouvernement de !'Union 
Sud-Africaine de prendre serieusemcnt en considera
tion les observations et les recomman<lations <lu Comitc 
et d'examiner la possibilite d'adopter des mesures pour 
leur donner effet, afin de s'acquitter des obligations 
et des responsabilites qui Jui incombent aux termes du 
Mandat; ·' '•'1 

6. Invite le Gouvernement de l'Union Sud-Africaine 
a cooperer avec le Comite et, en particulier, a pre
senter au Comite des rapports. ainsi quc Jes petitions 
qu'il pourra recevoir sur son administration du Terri
toire du Sud-Ouest Africain, et a aider le Comite a 
examiner ces rapports et petitions ou les renseigne
ments et la documentation dont le Comite pourrait 
disposer; 

7. Prie le Comite de tenir compte, lorsqu'il redigera 
son prochain rapport, des debats de la Quatrieme Com
mission a la dixieme session de 1' Assemblee gencrale ; 

8. Prie egalement le Comite de presenter, dans son 
prochain rapport et tous ses rapports ultcrieurs, au 
sujet de chacun des aspects de la situation clans le 
Territoire, des recommandations concernant les mesu
res precises que, de l'avis du Comite, le Gouvernement 
de ]'Union Sud-Africaine devrait prendre pour s'ac
quitter des obligations et des responsabilites qui lui 
incombent aux termes du Mandat. 

550eme seance pleniere, 
3 decembre 1955. 

942 (X). Question de la recevabilite des deman
des d'audience presentees au Comite du Sud
Ouest Africain: demande d'avis consultatif 
adressee a la Cour internationale de Jus
tice 

L' Assemblee generale, 

Ayant ete priee par le Comite du Sud-Ouest Afri
cain de decider si les demandcs d'audience presentees 

21 Ibid,, dixieme Sl'Ssion, Supplement No 12 (A/2913), annexe 
II. 

22 Ibid., Supplement No 12 (A/2913) et ibid., dixieme ses
sion, Annexes, point 30 de l'ordre dn jour, documents A/ 
2913/ Add.I et A/2913/ Add.2. 

par des petitionnaires sur des questions relatives au 
Territoire du Sud-Ouest Africain etaient recevables 
devant le Comite23

, 

Ayant charge le Comite, par la resolution 749 A 
(VIII) qu'elle a adoptee le 28 novembre 1953, d'exa
miner les petitions en se conformant, dans toute la 
mesure du possible, a la procedure de l'ancien regime 
des mandats, 

Demande a la Cour internationale de Justice de 
renclre un avis consultatif sur la question suivantc: 

"Le Comite du Sud-Ouest Africain, cree par la 
resolution 749 A (VIII) de l'Assemblee generale, en 
date du 28 novembre 1953, se conformerait-il a 
l'avis consultatif rendu par la Cour internationale 
du Justice, le 11 juillet 195024, en accordant des 
audiences a des petitionnaires sur des questions rela
tives au Territoire du Sud-Ouest Africain ?" 

550eme seance pleniere, 
3 decembre 1955. 

943 (X). Audition du reverend Michael Scott 

L'Assemblee generale, 

Avant accorde une audience au reverend Michael 
Scott, qui a parle au nom des habitants autochtones 
du Territoire du Sud-Ouest Africain administre par 
!'Union Sud-Africaine, 

1. Prend note des declarations que le reverend 
Michael Scott a faites au nom des autochtones du 
Sucl-Ouest Africain administre par !'Union Sud-Afri
caine; 

2. Decide de communiquer les declarations du reve
rend Michael Scott au Comite du Sud-Ouest Africain, 
pour que cclui-ci lcs etudie et les prenne en conside
ration comme il le jugera a propos. 

550eme seance pleniere, 
3 decembre 1955. 

944 (X). Question de !'unification du Togo; 
avenir du Territoire sous tutelle du Togo 
sous administration britannique 

L' Assemblee generale, 

I. - En ce qui concerne l'avenir du Togo sous admi
nistration britannique: 

Rappclant sa resolution 860 (IX), du 14 decembre 
1954, par laquelle elle a invite le Conseil de tutelle 
a examiner les dispositions qu'il convient de prendre 
pour connaitre les aspirations des habitants du Terri
toire sous tutelle du Togo sous administration britan
nique quant a leur avenir, sans prejudice de la solu
tion qu'ils choisiront en fin de compte, qu'il s'agisse 
de l'independance, de !'unification d'un Togo sous 
administration britannique independant et d'un Togo 
~ous administration franc;aise independant, de !'union 
a une Cote-de-l'Or independante, OU de tout autre sta
tut d)utonomie ou d'independance, 

Ayant rept le rapport25 par lequel le Conseil de 
tutelle lui a transmis le rapport special de la Mission 

23 Ibid., dixie111c session, Annexes, point 30 de l'ordre du 
jmir, document A/2913/ Add.2. 

2 ·1 Stat11t international du Sud-Ouest Africa-in, Avis consul
tatif: C. I . .T., Recueil 1950, p. 128. 

2s Documents officiels de l' Assemhlee generale, dixieme ses
sion, Annexes, point 35 de l'ordre du jour, document A/3046. 


